
ARTrCLE 24

Postes clandestins et services non-autorisés
uvernements contractants décident:
s'aider mutuellement à découvrir et à localiser les postes clandestins
S qui effectuent des services non autorisés.
supprimer les postes clandestins et d'appliquer aux postes qui

les services non autorisés, les sanctions adéquates, dans leurs juri-
ýpectives.

ARTICLE 25
Echange de programmes culturels de radiodiffusion

e but de rapprocher le plus possible les peuples de la région amé-
gouvernements contractants adopteront, dans la mesure de leurs
mesures nécessaires pour faciliter et intensifier la retransmission,

e continu et réciproque de programmes culturels de radiodiffusion
e artistique, éducationnel, scientifique et historique. Les informa-
8 retransmissions respectives devront être fournies le plus longtemps
l'avance, afin de leur assurer la plus grande divulgation possible.

ARTICLE 26
Droits sur les émissions

Ivernements contractants prendront les mesures nécessaires pour
es Programmes transmis par un poste de diffusion ne soient retrans-
és, en tout ou en partie, par un autre poste quelconque de diffusion,
isation préalable du poste d'origine.

ARTICLE 27
Echange de nouvelles et d'informations

'vernements contractants devront stimuler la transmission, la diffu-
hange rapides et économiques, de nouvelles et d'informations entre
de la région américaine, par tous les moyens de télécommunications.

ARTICLE 28
Radiocommunications à destinations multiples


